
 

CONVOCATION AU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Mesdames et Messieurs les membres du Conseil Municipal sont convoqués dans la 

salle du conseil, pour la réunion qui aura lieu en session ordinaire : 

 
 

Mercredi 3 avril 2024 à 19h30 
 

 

Ordre du jour :  
 

 Délibérations : 

1. Délibération pour signer les avenants au marché public de travaux de réhabilitation et amélioration 

thermique de la salle des fêtes ; 

 S’agissant du budget principal de la commune : 

2. Approbation du compte de gestion 2023 

3. Approbation du compte administratif 2023 

4. Affectation du résultat de l’exercice 2023 

5. Vote des taux d’imposition pour 2024 

6. Adoption du budget primitif 2024 avec application de la fongibilité des crédits 

7. Attribution des subventions aux associations locales et aux organismes extérieurs pour 2024 

 S’agissant du budget annexe commerce multiservices : 

8. Approbation du compte de gestion 2023 

9. Approbation du compte administratif 2023 

10. Affectation du résultat de l’exercice 2023 

11. Adoption du budget primitif 2024 avec application de la fongibilité des crédits 

 S’agissant du budget annexe Solaire : 

12. Approbation du compte de gestion 2023 

13. Approbation du compte administratif 2023 

14. Affectation du résultat de l’exercice 2023 

15. Adoption du budget primitif 2024 avec application de la fongibilité des crédits 

 S’agissant du budget annexe du lotissement les Vignes : 

16. Approbation du compte de gestion 2023 

17. Approbation du compte administratif 2023 

18. Reprise du résultat de clôture au budget principal 2024 

 S’agissant du budget annexe du CCAS : 

19. Approbation du compte de gestion 2023 

20. Approbation du compte administratif 2023 

21. Reprise du résultat de clôture au budget principal 2023 

 Point d’information sur les commissions municipales 

 Questions diverses.  

A Poliénas, le 26 mars 2024 

Le Maire, 

Lionel ARGOUD 


